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Avant-propos


En juillet 1979, la dure lutte séculaire contre la pauvreté et la faim est entrée dans une nouvelle phase lors de l'adoption, par la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développement rural siégeant à Rome, d'une déclaration de principes et d'un programme d'action. Simultanément les 145 gouvernements représentés à la Conférence mondiale ont donné à l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture le mandat d'aider ses Etats Membres à appliquer les dispositions recommandées dans ce document important.
La Déclaration de principes et le Programme d'action constituent en fait la charte des pauvres des zones rurales. Ce document rappelle que le développement rural est un problème global qui doit être affronté simultanément sur plusieurs fronts interdépendants par l'intervention des institutions rurales au niveau du village, par la réorientation des politiques nationales de développement au niveau du pays, et par l'instauration d'un nouvel ordre économique international à l'échelle mondiale.
Pays développés et pays en développement, de même que la communauté internationale dans son ensemble, doivent prendre leur part de l'effort énorme nécessaire pour abolir le paupérisme rural. Les pauvres des campagnes doivent avoir accès aux ressources en terres et en eau, aux facteurs de production et aux services agricoles, aux services de vulgarisation et de recherche; ils doivent pouvoir participer à la conception, à l'exécution et à l'évaluation des programmes de développement rural; enfin, il faut ajuster la composition et l'orientation des échanges internationaux et des investissements extérieurs pour faciliter l'application de stratégies de développement rural axées sur la lutte contre la pauvreté.
La croissance est nécessaire mais non suffisante. Elle doit s'appuyer sur la justice et, surtout, sur la participation populaire à la conception, à l'exécution et à l'évaluation des politiques et programmes de développement rural.
En dernière analyse, la responsabilité de la réforme agraire et du développement rural incombe aux gouvernements et aux populations - et dépend de la fermeté de leur engagement politique et de leurs efforts. Mais pour pouvoir participer, les populations doivent être motivées et encouragées à reconnaître les problèmes et à s'engager sans défaillance dans le combat pour le développement rural, en veillant particulièrement aux intérêts des plus démunis.
La présente publication est destinée aux chercheurs et aux analystes aussi bien qu'aux personnes qui exercent une influence sociale et politique. Elle s'adresse à tous ceux qui peuvent aider à diffuser le message de la Conférence mondiale. La FAO espère qu'elle marquera un tournant dans l'histoire de la lutte de l'humanité pour vaincre la pauvreté.
EDOUARD SAOUMA
Directeur général
Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture

Déclaration de principes


La Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développement rural

Réunie du 12 au 20juillet 1979 à Rome (Italie);
Rappelant que la Conférence est une nouvelle manifestation de l'intérêt profond que la communauté internationale porte de longue date aux questions agraires et rurales;
Rappelant en outre les précédentes conférences des Nations Unies, en particulier la Conférence mondiale de l'alimentation de 1974, les sixième et septième sessions extraordinaires de l'Assemblée générale des Nations Unies et la Charte des droits et devoirs économiques des Etats;
Reconnaissant que les efforts de développement n'ont pas encore pour la plupart réussi à satisfaire les aspirations des peuples ni leurs besoins essentiels, comme l'exigeraient les principes de la dignité humaine ainsi que de la justice et de la solidarité sociales internationales, en particulier dans les zones rurales des pays en développement;
Consciente que, dans le passé, les efforts et programmes de développement sont loin d'avoir touché les régions rurales et de leur avoir apporté suffisamment d'avantages, mais ont, dans bien des cas, contribué au déséquilibre entre le développement des zones urbaines et celui des zones rurales, négligé le dynamisme et la diversité des valeurs culturelles authentiques de la population rurale et entraîné des déséquilibres à l'intérieur du secteur rural;
Consciente de la nécessité d'adopter des politiques démographiques appropriées dans le contexte du développement socio-économique, d'assurer l'équilibre écologique et de conserver des ressources qui ne sont pas inépuisables,
Convaincue que le paupérisme, la faim et la malnutrition font obstacle aux efforts nationaux de développement, qu'ils compromettent la stabilité socio-économique mondiale, et que leur élimination est l'objectif premier du développement mondial;
Persuadée que la réforme agraire est un élément essentiel du développement rural et que le progrès soutenu des zones rurales, dans le contexte d'une promotion de l'autodépendance nationale et de l'instauration du Nouvel ordre économique international, exige un accès plus large et plus équitable à la terre, à l'eau et aux autres ressources naturelles; un partage étendu du pouvoir économique et politique; une élévation du niveau de la productivité et de l'emploi; une utilisation plus complète des compétences et des énergies humaines; une participation et une intégration des populations rurales aux systèmes de production et de distribution; un accroissement de la production, de la productivité et de la sécurité alimentaires pour tous les groupes de la population; et la mobilisation des ressources intérieures;
Réaffirmant les résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies sur la paix mondiale et le désarmement et les résolutions 3201 et 3202 de la sixième session extraordinaire concernant les efforts «pour mettre un terme à toutes les formes d'occupation étrangère, de discrimination raciale, d'apartheid, de domination et d'exploitation coloniales, néo-coloniales et étrangères grâce à l'exercice de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles» et reconnaissant leur importance pour la réforme agraire et le développement rural;
Sachant bien que, si la responsabilité de la réforme agraire et du développement rural incombe au premier chef à chaque gouvernement, un programme de longue haleine et global exigera un ferme engagement politique, une coopération active au sein de la communauté internationale et une mobilisation sérieuse, systématique et coordonnée des ressources financières, techniques et humaines;
Affirmant que cette coopération doit se fonder sur un attachement sincère aux principes d'indépendance, de souveraineté nationale, d'autodétermination des peuples et de non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats;
Rappelant la résolution prise par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa 33e session selon laquelle la nouvelle stratégie internationale du développement devrait prévoir un ensemble coordonné de mesures concertées dans tous les secteurs du développement en vue de promouvoir le développement économique et social des pays en développement et d'assurer leur participation équitable, pleine et efficace à la formulation et à l'application de toutes les décisions dans le domaine du développement et de la coopération économique internationale;
Soulignant que les mesures visant à renforcer la coopération internationale en matière de réforme agraire et de développement rural sont particulièrement efficaces lorsque les stratégies nationales reconnaissent pleinement l'interdépendance de l'industrie et de l'agriculture,
Reconnaissant que le système des Nations Unies a la responsabilité de la mise au point d'une nouvelle stratégie internationale du développement et que l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, aux termes de son Acte constitutif, est expressément chargée d'élaborer les éléments de cette nouvelle stratégie en ce qui concerne l'alimentation, l'agriculture, la nutrition et autres domaines relevant de sa compétence, et qu'elle devrait jouer un rôle de premier plan en aidant les pays en développement à promouvoir la réforme agraire et le développement rural;
Déclare par les présentes qu'un programme d'action doit s'inspirer des orientations et des principes suivants:
i) l'objectif fondamental du développement est de faire progresser les individus et les sociétés, de promouvoir les aptitudes nationales et d'améliorer les niveaux de vie de tous les hommes, en particulier des ruraux pauvres; 

ii) le droit de chaque Etat d'exercer une souveraineté entière et permanente sur ses ressources nationales et ses activités économiques et d'adopter les mesures nécessaires pour la planification et la gestion de ses ressources est d'une importance vitale pour le développement rural;
iii) l'utilisation des investissements étrangers, notamment ceux des sociétés transnationales, doit être compatible avec les besoins et les priorités nationaux;
iv) le progrès national fondé sur la croissance dans l'équité et la participation exige une redistribution du pouvoir économique et politique, et une intégration plus complète des zones rurales dans les efforts nationaux de développement, des possibilités d'emploi et de revenus accrues pour les populations rurales; et le développement des associations d'exploitants agricoles, des coopératives et autres formes autonomes d'organisations démocratiques volontaires de producteurs primaires et de travailleurs ruraux;
v) des programmes et des politiques démographiques appropriés peuvent contribuer au progrès social et économique à long terme;
vi) tout doit être mis en oeuvre pour mobiliser et utiliser de façon productive les ressources intérieures en vue du développement rural;
vii) les gouvernements doivent favoriser en priorité le développement rural et prévoir des stimulants en vue d'accroître l'investissement et la production dans les zones rurales;
viii) une distribution équitable et une utilisation efficace de la terre, de l'eau et des autres ressources productives, tenant compte de l'équilibre écologique et de la protection de l'environnement, sont indispensables au développement rural, à la mobilisation des ressources humaines et à l'accroissement de la production en vue de soulager la misère;
ix) la diversification des activités économiques rurales, notamment le développement intégré de l'agriculture et de l'élevage, les pêches et l'aquaculture, le développement intégré de la foresterie, est indispensable à un développement rural étendu;
x) l'implantation dans les campagnes d'industries et, en particulier, d'agro-industries, tant dans le secteur public que dans le secteur privé, assure les liaisons nécessaires et un renforcement réciproque entre le développement agricole et le développement industriel;
xi) les politiques et programmes touchant les systèmes agraires et ruraux doivent être formulés et mis en oeuvre avec une pleine compréhension et participation de la population rurale, y compris des jeunes, et de leurs organisations à tous les niveaux, et les efforts de développement doivent correspondre aux différents besoins des divers groupes de la population pauvre des campagnes;
xii) la compréhension et la conscience des problèmes et des possibilités du développement rural à tous les niveaux de la population et une meilleure interaction entre le personnel chargé du développement et les masses grâce à un système efficace de communication sont des conditions préalables au succès de la stratégie du développement rural,
xiii) il faut exercer une vigilance constante pour éviter que les avantages résultant de la réforme agraire et du développement rural ne soient annulés par la résurgence des anciens modèles de concentration des ressources entre les mains de propriétaires privés ou par l'apparition de nouvelles formes d'injustice;
xiv) les femmes doivent participer et contribuer sur un pied d'égalité avec les hommes au processus social, économique et politique de développement rural et profiter pleinement de l'amélioration des conditions de vie dans les campagnes;
xv) la coopération internationale doit être renforcée et un nouveau sentiment d'urgence suscité pour accroître l'apport de ressources financières et techniques au développement rural;
xvi) tous les gouvernements doivent déployer de nouveaux efforts et plus d'énergie en vue d'assurer la sécurité alimentaire mondiale et de mettre un terme aux injustices et à l'instabilité dans les échanges de produits agricoles qui présentent une importance particulière pour les pays en développement, et
xvii) ceux-ci, avec l'appui des organisations internationales de développement, doivent renforcer leur coopération technique dans le domaine du développement rural et favoriser des politiques d'autonomie collective.

A la lumière de ces orientations et de ces principes, et compte dûment tenu de la situation de chaque pays, la Conférence adopte et recommande que les gouvernements, la FAO et tous les autres organes et organisations intéressés du système des Nations Unies mettent en oeuvre le Programme d'action ci-après.

Programme d'action

Programme national d'action des pays en développement



I. Objectifs et stratégies


Le but d'une réforme agraire et du développement rural est de transformer la vie et les activités rurales sous tous leurs aspects économiques, sociaux, culturels, institutionnels, écologiques et humains. Les objectifs et stratégies nationaux définis à cette fin doivent avoir pour objet d'éliminer la misère, notamment en améliorant la nutrition, et être régis par des politiques visant à favoriser la croissance dans l'équité, la redistribution du pouvoir économique et politique et la participation de la population. Ces stratégies doivent inclure la fixation d'une superficie maximale pour les exploitations privées et une mobilisation des ressources en vue d'augmenter les investissements, d'accroître la production et l'emploi, de renforcer les bases économiques des petits agriculteurs, de mettre sur pied des associations d'exploitants agricoles, des coopératives et d'autres groupements de ruraux pauvres ainsi que des fermes d'Etat, d'introduire des innovations techniques, d'utiliser les ressources de façon rationnelle grâce à l'application de stimulants et de prix adéquats, d'équilibrer le développement des zones rurales et des zones urbaines, de répartir de façon juste et équitable les ressources productives et les avantages engendrés par le progrès.

Chaque gouvernement devrait formuler sa propre stratégie de développement rural, dans le contexte de la planification économique et sociale générale, sur la base d'une analyse de ses objectifs socio-politiques, de ses possibilités et de ses limites d'ordre humain, matériel et financier. Dans ces stratégies, qui doivent tenir compte de la nécessité d'appliquer de façon intégrée les politiques et les domaines prioritaires identifiés, les gouvernements devraient envisager d'inclure les mesures suivantes:

A. OBJECTIFS

i) Définir les buts et finalités du développement économique et social des zones rurales, en tenant dûment compte des impératifs des équilibres écologiques, de la conservation et du renouvellement des ressources.
ii) Fixer pour la réforme agraire et le développement rural, dans le contexte de ces objectifs et finalités, des buts à la mesure des objectifs nationaux relatifs à la croissance générale des revenus et de l'emploi.
iii) Etablir, dans le cadre des plans et programmes généraux du développement national, des objectifs en vue d'arriver à l'autonomie, en particulier en matière de production alimentaire.
iv) Fixer des objectifs précis pour les décennies 80 et 90, en vue d'atténuer la misère rurale, en prenant pour critères la répartition des terres et des autres biens, les niveaux de revenu (y compris l'inégalité existant entre les revenus ruraux et urbains et dans la distribution des revenus ruraux), et l'incidence de la pauvreté absolue en termes de satisfaction des besoins de base, spécialement des besoins nutritionnels.
v) Formuler des politiques et des programmes ayant des objectifs quantifiés en vue d'accroître les possibilités d'emplois équitablement rémunérés, ouvertes particulièrement aux paysans sans terre, et de relever la productivité et les revenus des paysans, des pêcheurs, des artisans et autres groupes de travailleurs indépendants.
vi) Mettre tout en oeuvre pour éliminer dès que possible et, en tout état de cause, avant la fin du siècle, les situations de sous-alimentation critique. Elaborer des plans, politiques et programmes en vue d'accroître la production agricole et alimentaire et atteindre ainsi des objectifs nutritionnels.
vii) Garantir plus de sécurité aux ruraux pauvres en fixant des objectifs pour les approvisionnements alimentaires de base et en assurant une distribution équitable et rapide en temps de pénurie. A cet effet, il conviendrait de constituer des réserves alimentaires nationales et de créer des institutions de distribution adaptées à chaque pays.
viii) Fixer les objectifs à atteindre dès que possible, en tout état de cause avant la fin du siècle, en ce qui concerne le revenu minimum.
ix) Fixer des objectifs à échéance précise pour l'implantation dans les zones rurales d'un minimum d'équipements et de services publics tels que: eau potable, planification familiale, services sanitaires essentiels, logement, enseignement (primaire et secondaire), routes de desserte, communications, électricité; formuler également les objectifs d'accroissement de la part de crédits publics affectée à ces dépenses.

B. MOBILISATION DES RESSOURCES

i) Accroître les ressources consacrées au développement rural en augmentant les dépenses globales de développement et en consacrant une part plus large des crédits publics aux régions rurales, en particulier au moyen d'investissements dans l'infrastructure socio-économique, notamment dans les domaines de la santé et de l'éducation.
ii) Faire en sorte que la part des ressources totales allouée au secteur rural soit à la mesure des exigences tant de la croissance que de la lutte contre la pauvreté rurale et proportionnelle à l'importance de la population rurale.
iii) Revoir, ajuster, le cas échéant, et renforcer les dépenses publiques et les politiques fiscales et de prix en vue de:
a) intensifier la mobilisation et améliorer l'efficacité d'utilisation des ressources tant publiques que privées consacrées au développement rural, notamment en décourageant la sous-utilisation de la terre et des autres ressources productives.
b) supprimer les freins et, le cas échéant, fournir des stimulants pour améliorer la technologie, en tenant compte des considérations d'ordre écologique, mobiliser l'épargne rurale, réinvestir dans la terre et promouvoir les investissements et l'esprit d'entreprise en matière d'activités rurales, agricoles et non agricoles.

iv) Faire en sorte que les institutions publiques encouragent activement l'organisation d'activités d'auto-assistance en vue d'une mobilisation des ressources humaines et matérielles locales dans les zones rurales.

C. INSTITUTIONS RURALES ET PARTICIPATION POPULAIRE

i) Décentraliser les processus de décision dans le cadre de la politique nationale, et promouvoir l'organisation des pouvoirs locaux.
ii) Déléguer aux pouvoirs locaux des responsabilités de plus en plus grandes en ce qui concerne les décisions touchant les activités de développement rural, ainsi que leur exécution et leur évaluation.
iii) Promouvoir les organisations populaires, notamment les associations de travailleurs ruraux et les coopératives, pour renforcer la participation de la population rurale à la planification, l'exécution et à l'évaluation des programmes de développement rural.

D. CONTRÔLE ET ÉVALUATION

i) Rassembler périodiquement des données quantitatives sur: les niveaux et la répartition des revenus, de la consommation et de la nutrition en zone rurale; l'existence et les conditions d'accès des services de santé, d'éducation et autres services publics; les niveaux des salaires réels de la main-d'œuvre agricole; les taux d'intérêt et les loyers; la répartition des terres et autres avoirs productifs; et autres données concernant les conditions de vie en zone rurale, y compris le logement. Etablir, pour ces divers éléments, des points de repère pour l'année 1980 et signaler, tous les quatre ans, à la Conférence de la FAO les modifications subies par ces indicateurs.
ii) Réévaluer périodiquement l'incidence globale des politiques et autres facteurs sur les flux de ressources destinées à l'économie agricole ou en provenant, afin de déterminer si des changements sont nécessaires pour progresser vers la réalisation des objectifs fixés.

II. Accès à la terre, à l'eau et aux autres ressources naturelles


Les systèmes fonciers et l'utilisation des terres ainsi que l'accès à l'eau et aux autres ressources naturelles productives sont déterminés par les conditions historiques, politiques, sociales et économiques de chaque pays. Ils varient selon les pays et sont les éléments clés des structures de l'économie rurale, de la distribution des revenus et des conditions générales de vie en milieu rural. Dans les cas où ces facteurs entravent le développement rural, l'avènement de la justice sociale et un large accès de la vaste majorité des masses rurales à la terre et aux autres ressources naturelles, les gouvernements devraient envisager des modifications d'ordre institutionnel, juridique et politique dans le contexte de leurs objectifs de développement national et rural, tout en s'efforçant de faire largement comprendre aux intéressés la nécessité de telles mesures ainsi que les procédures envisagées.

A. RÉORGANISATION DES RÉGIMES FONCIERS

Dans les pays où une réorganisation profonde du régime foncier et une redistribution substantielle des terres au profit des paysans sans terre et des petits exploitants sont nécessaires dans le cadre de la stratégie du développement rural et en tant que moyen de redistribution du pouvoir, le gouvernement devrait envisager les mesures suivantes:

i) Imposer un plafond à la taille des exploitations privées et acquérir des terres, de l'eau, et d'autres ressources naturelles ainsi que des biens agricoles en conformité des politiques nationales et de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats.
ii) Acquérir et bonifier des nappes d'eau et des terres non exploitées adaptées à l'aquaculture, et les distribuer à des conditions favorables à des agriculteurs et à des pêcheurs en vue de la création d'entreprises piscicoles.
iii) Donner, pour la distribution des biens acquis, la priorité aux fermiers établis, aux petits exploitants et aux travailleurs agricoles sans terre, en accordant une attention particulière aux groupes les plus démunis, et renforcer cette redistribution par des programmes visant à améliorer la productivité, notamment en regroupant les paysans dans des coopératives et autres formes d'associations bénéficiant d'une large assistance de l'Etat.
iv) Procéder à la redistribution avec rapidité et détermination en prévoyant à titre préventif des sanctions juridiques, de manière à éviter des désinvestissements et la fuite des capitaux.
v) Créer et soutenir, après la réforme, des institutions, dont des associations d'exploitants, coopératives, fermes collectives et fermes d'Etat - ainsi que des activités de développement propres à assurer une participation maximale des bénéficiaires en vue de prévenir l'émergence de nouvelles concentrations de ressources ou d'autres formes d'exploitation.

B. RÉFORME DES BAUX ET RÉGLEMENTATION DES SALAIRES RURAUX

Que la stratégie adoptée comporte ou non une redistribution substantielle des terres et autres biens, le gouvernement devrait envisager les mesures suivantes:

i) Préparer et tenir des registres des fermiers, y compris des métayers.
ii) Adopter ou appliquer effectivement les textes législatifs visant à fixer en matière de baux des plafonds qui soient équitables pour les fermiers, y compris les métayers.
iii) Assurer aux fermiers, y compris les métayers, en tant que mesure de justice sociale, la sécurité de jouissance, en améliorant l'accès au crédit et aux services et en stimulant l'investissement.
iv) Encourager la formation d'organisations de fermiers afin de pro mouvoir la solidarité de groupe, de contrôler l'application des réglementations et de faciliter le recours aux tribunaux.
v) Etablir et appliquer une législation du travail rural concernant les conditions d'emploi et prévoyant notamment des normes de salaires minimaux afin de protéger les travailleurs ruraux contre les abus.

C. RÉGLEMENTATION DE LA RÉFORME DES RÉGIMES FONCIERS COUTUMIERS

Dans les cas où la stratégie de développement d'un pays prévoit la réforme des régimes fonciers coutumiers, le gouvernement devrait envisager les mesures suivantes:

i) Mettre un terme à la privatisation inégale des droits ainsi qu'à l'absentéisme et protéger les droits des petits agriculteurs et des populations nomades.
ii) Préserver et adapter, ou mettre en place sur une large base, des systèmes de contrôle et de gestion communautaires des droits sur les terres et les eaux, conformément aux besoins du développement.
iii) Concevoir et mettre en oeuvre des programmes visant à une utilisation plus efficace des ressources pastorales, en veillant à ce que les populations pastorales en bénéficient.

D. REMEMBREMENT FONCIER ET PROMOTION DE L'AGRICULTURE DE GROUPE, DES COOPÉRATIVES, DES FERMES COLLECTIVES ET DES FERMES D'ETAT

Dans les pays où l'efficacité de la production est entravée par un fort morcellement des exploitations, le gouvernement devrait envisager les mesures suivantes:

i) Intensifier les efforts visant à remembrer les exploitations morcelées et dispersées afin d'améliorer la productivité et la gestion, mais en veillant à ce que le remembrement ne nuise pas aux intérêts des fermiers.
ii) Combiner les mesures de remembrement des exploitations morcelées avec des programmes de développement communautaire et régional en particulier pour assurer des emplois à la main-d'œuvre rendue libre à la suite de mesures de remembrement.
iii) Encourager l'agriculture de groupe, les fermes d'Etat ou du secteur public, les coopératives et les autres modes de faire-valoir collectif, en les organisant de manière à assurer aux participants les avantages du développement de l'infrastructure, de la recherche et de l'emploi ainsi qu'une meilleure utilisation des facteurs de production et des compétences techniques.

E. CONTRÔLE COMMUNAUTAIRE DES RESSOURCES NATURELLES

En ce qui concerne les forêts, les terrains de parcours, l'eau et les autres ressources naturelles, les gouvernements devraient envisager les mesures suivantes:
i) Organiser le contrôle et la gestion de ces ressources dans l'intérêt public et de façon compatible avec la protection de l'environnement, notamment en prévenant la désertification et l'érosion des sols, et en accordant l'attention voulue aux besoins des collectivités locales.
ii) Assurer dans des conditions équitables l'accès aux ressources naturelles domaniales et encourager leur utilisation rationnelle.
iii) Diffuser aussi largement que possible des informations et des connaissances sur l'érosion des sols et les moyens de lutte.
iv) Assurer la conservation et l'aménagement des ressources halieutiques et forestières par le biais d'arrangements associant les collectivités locales.

F. COLONISATION DE TERRES DOMANIALES VACANTES

Dans les pays où existent de grandes superficies de terres vacantes, les gouvernements devraient envisager les mesures suivantes:
i) Encourager l'installation sur des terres vacantes du plus grand nombre possible de ménages de paysans sans terre que le permet l'environnement, et fournir les équipements et les services économiques et sociaux nécessaires pour assurer le succès des programmes de colonisation agraire.
ii) Faire en sorte que de tels programmes soient techniquement et économiquement viables et ne remplacent pas mais complètent les réformes agraires nécessaires dans les zones déjà colonisées.

G. RÉDUCTION DES INÉGALITÉS ENTRE RÉGIONS ET ENTRE COMMUNAUTÉS

Dans les pays où existent des inégalités notables entre régions et entre communautés, les gouvernements devraient envisager les mesures suivantes:

i) Créer à l'échelon régional et national des systèmes intégrés de production et de distribution afin d'assurer une répartition équitable des ressources et des revenus entre les différentes régions et communautés rurales.
ii) Formuler des programmes globaux d'investissement et mettre en oeuvre des politiques de répartition des crédits entre régions et entre communautés afin de corriger les inégalités, en ce qui concerne tant les ressources que les équipements socio-économiques.
iii) Concevoir et mettre en oeuvre des programmes de développement visant à promouvoir l'intégration des zones rurales avec les centres urbains.

III. Participation populaire


Participer aux institutions et aux systèmes qui gouvernent sa vie est à la fois un droit fondamental de l'homme et un moteur essentiel de redéploiement du pouvoir politique en faveur des groupes désavantagés et pour le développement socio-économique. Les stratégies de développement rural ne peuvent donner tous leurs fruits que si la population rurale - notamment ses couches les plus défavorisées - est motivée, activement concernée et organisée à la base en vue de la conception et de l'élaboration des politiques et programmes ainsi que de la création des institutions administratives, sociales et économiques, y compris les coopératives et autres formes d'organisation volontaire destinées à leur mise en oeuvre et à leur évaluation.

Pour asseoir les bases d'une véritable participation populaire, les gouvernements devraient envisager les mesures suivantes:

A. ORGANISATIONS POPULAIRES

i) Eliminer tous les obstacles à la libre association des ruraux aux organisations de leur choix et ratifier et mettre en oeuvre les conventions 87 et 141 et la recommandation 149 de VOIT concernant les organisations de travailleurs ruraux et leur rôle dans le développement économique et social
ii) Encourager la constitution de fédérations autonomes - locales, régionales et nationales -, d'associations de paysans et de travailleurs et de coopératives rurales, avec l'appui actif du gouvernement et en respectant dûment leur autonomie.
iii) Promouvoir la participation des ruraux aux activités des agences de développement rural et faire en sorte que celles-ci collaborent étroitement avec les organisations représentant les bénéficiaires.
iv) Encourager les organisations populaires assurant divers services économiques, sociaux et culturels à développer l'autonomie des collectivités locales, et les aider notamment à remplir leurs obligations légales et financières, à former des dirigeants et à réunir tous les moyens dont elles ont besoin au début, en veillant bien ce faisant à ne pas porter atteinte à leur indépendance.
v) Fournir aux organisations de ruraux les possibilités de participer, à l'échelon local, à l'identification, à l'exécution et à l'évaluation de projets de développement, y compris les programmes de travaux ruraux.
vi) Mobiliser les énergies de la jeunesse tant urbaine que rurale pour toutes sortes d'activités de développement rural par des programmes et des moyens correspondant à leurs besoins, à leurs aptitudes et à leurs aspirations, notamment le service volontaire national, les associations des jeunesses rurales et des programmes études-travail.

B. RENFORCEMENT DES POUVOIRS LOCAUX

i) Décentraliser les institutions gouvernementales et les prises de décision, en particulier le dispositif de planification dans le cadre de la politique nationale, pour permettre à la population de participer à l'élaboration et à la mise en oeuvre des plans et des programmes de développement intéressant les régions ou les zones auxquelles elle appartient. Adopter des politiques de recrutement et de formation de personnel qui soient de nature à servir les intérêts des ruraux pauvres.
ii) Réformer ou, s'il en est besoin, créer des administrations locales, y compris des instances judiciaires locales, pour favoriser la participation démocratique et effective de la population, y compris des travailleurs ruraux à travers leurs organisations propres, et aider à gérer et organiser ces institutions par des programmes déformation et de motivation.
iii) Fournir une assistance particulière pour aider les administrations locales à mettre en place et à renforcer des programmes d'éducation et de formation destinés aux groupes défavorisés afin de les rendre plus aptes à participer aux décisions intéressant le développement et à utiliser de façon plus efficace les facteurs de production, la technologie et les services publics.

C. PARTICIPATION A LA RÉFORME AGRAIRE

i) Encourager la formation d'organisations groupant les bénéficiaires des réformes agraire et foncière et associer celles-ci à la redistribution des droits à la terre et à l'eau ainsi qu'à l'application et à l'élaboration de la législation régissant les baux ruraux.
ii) Acheminer du crédit et des facteurs de production de source publique par l'intermédiaire d'organisations de petits exploitants, de bénéficiaires des réformes agraire et foncière, et d'autres groupes de paysans.
iii) Faire en sorte que les organisations de bénéficiaires ou de participants à des programmes de colonisation agraire aient la possibilité de mobiliser la main-d'oeuvre et d'autres ressources en vue de l'exécution de travaux d'infrastructure.

IV. Intégration des femmes dans le développement rural


Reconnaître le rôle primordial des femmes dans la vie socio-économique, qu'il s'agisse d'activités agricoles ou non agricoles, conformément aux objectifs de la Décennie de la femme proclamée par les Nations Unies, est l'une des conditions de succès de la planification du développement rural et de l'exécution des programmes. Le progrès rural, fondé sur la croissance dans l'équité, suppose que les femmes soient pleinement intégrées et notamment qu'elles aient un accès équitable à la terre, à l'eau, aux autres ressources naturelles, aux facteurs de production et aux services et qu'elles puissent sans discrimination perfectionner et utiliser leurs connaissances. Il est également nécessaire d'étoffer de toute urgence la documentation et les statistiques relatives à tous les aspects du rôle de la femme dans les activités rurales, et de diffuser ces informations en vue de mieux faire connaître le rôle des femmes dans la société.
Les gouvernements devraient envisager les mesures suivantes:
A. EGALITÉ JURIDIQUE

i) Abolir les textes législatifs régissant les successions, la propriété et la jouissance des biens qui établissent une discrimination à l'encontre de la femme, et mieux faire comprendre la nécessité de telles mesures.
ii) Promouvoir les droits des femmes à la propriété, notamment à la pleine propriété conjointe et copropriété de la terre pour donner aux femmes productrices dont les maris sont absents le droit juridique de prendre effectivement des décisions concernant la terre qu'elles exploitent.
ai) Adopter des mesures propres à assurer aux femmes, dans des conditions équitables, l'accès à la terre, au cheptel et aux autres avoirs productifs.
iv) Abolir les lois et réglementations qui font obstacle à une participation effective des femmes aux opérations économiques et à la planification, à l'exécution et à l'évaluation des programmes de développement rural.
v) Faire en sorte que les femmes soient membres à part entière et disposent de droits de vote égaux dans les organisations populaires telles qu'associations de fermiers, syndicats, coopératives, mutuelles de crédit, organisations de bénéficiaires de la réforme agraire et autres programmes de développement rural.

B. ACCÈS DES FEMMES AUX SERVICES RURAUX

i) Fournir aux femmes des moyens de production agricole et des services sociaux et économiques en leur assurant de façon non discriminatoire l'accès aux mécanismes de livraison existants.
ii) Elaborer des programmes spéciaux de recrutement et déformation afin d'inclure un plus grand nombre de femmes dans les programmes de formation et de vulgarisation des agences de développement à tous les niveaux, y compris dans des domaines professionnels d'où les femmes ont été traditionnellement exclues.
iii) Elargir la portée des programmes de formation et de vulgarisation agricoles afin défavoriser la participation des femmes aux activités de production, de traitement, de conservation et de commercialisation des produits agricoles.

C. ORGANISATION ET PARTICIPATION DES FEMMES

i) Promouvoir l'action collective et l'organisation des femmes rurales en vue de faciliter leur participation à toute la gamme des services publics et leur donner davantage de possibilités de prendre part à des activités économiques, politiques et sociales, sur un pied d'égalité avec les hommes.
ii) Mettre en place, avec la participation des organisations féminines, des mécanismes visant à identifier et à évaluer les obstacles qui freinent la participation des femmes, à surveiller les progrès réalisés et à coordonner les activités en ce qui concerne surtout les services agricoles, l'éducation et la fréquentation scolaire, les services sanitaires et sociaux divers, l'emploi et les salaires.
iii) Réviser les méthodes de collecte et de présentation des données statistiques servant à identifier, reconnaître et mesurer la participation des femmes aux activités productives.
iv) Promouvoir la recherche et les échanges d'informations, créer et développer des programmes visant à simplifier et à alléger les besognes ménagères accomplies par les femmes (construction de garderies, par exemple) afin de leur permettre de participer davantage à des activités économiques, éducatives et politiques, et faire mieux comprendre la part que doivent prendre les hommes aux tâches ménagères.

D. EDUCATION ET EMPLOI

i) Assurer des possibilités d'éducation de qualité égale pour les deux sexes et prévoir des mesures spéciales, notamment une réduction des frais de scolarité, afin d'accroître les effectifs féminins dans les écoles et les programmes déformation.
ii) Promouvoir la création d'emplois générateurs de revenus pour les femmes et garantir un salaire égal aux hommes et aux femmes pour un travail de valeur égale.
iii) Créer et renforcer les possibilités d'éducation extra-scolaire ouvertes aux femmes rurales, notamment dans les domaines de la formation au rôle d'animatrices et aux activités agricoles et non agricoles, aux soins sanitaires, à l'éducation des enfants, à la planification familiale et à la nutrition.
iv) Evaluer les effets négatifs éventuels sur l'emploi et le revenu des femmes de la transformation des schémas économiques traditionnels et de l'introduction de technologies nouvelles, et prendre les mesures nécessaires pour minimiser ces effets.
V. Accès aux facteurs de production, aux marchés et aux services


L'utilisation des semences améliorées, des engrais, des pesticides et autres inputs technologiques est restreinte dans toutes les régions en développement et est souvent l'apanage d'une minorité. Des politiques et des stratégies sont nécessaires pour mettre au point et promouvoir des technologies qui fassent davantage appel à des inputs plus productifs et assurent une meilleure utilisation de la main-d'œuvre, ainsi que pour améliorer la distribution des inputs et des services aux petits exploitants et aux coopératives de paysans et assurer des marchés stables et -des prix équitables, les infrastructures essentielles, des équipements publics adéquats et des services sociaux et économiques améliorés dans les zones rurales.

Pour atteindre ces objectifs de productivité et d'équité accrues, les gouvernements devraient envisager les mesures suivantes:

A. INPUTS ET SERVICES

i) Adopter et aménager les politiques de prix, les taux d'intérêt et autres politiques connexes en vue d'encourager une utilisation accrue et plus efficace, notamment par les petits agriculteurs et par leurs groupements, des moyens de production agricole achetés. 

ii) Créer et renforcer les dispositifs locaux et régionaux de livraison des facteurs de production et des services sociaux et économiques, en y associant directement et de plus en plus les groupements organisés de petits exploitants et autres groupements de ruraux pauvres de manière à garantir à ces derniers un accès équitable aux approvisionnements et de justes prix.
iii) Assurer en temps voulu et de façon coordonnée la gamme complète des services: crédits, facteurs de production, vulgarisation, formation agro-technique, commercialisation, ainsi que l'intégration effective du dispositif de livraison à l'échelon local
iv) Expérimenter diverses méthodes de fourniture de services de vulgarisation en vue de mettre en place les systèmes les mieux adaptés à chaque pays ou à chaque région d'un pays; d'une manière générale réorienter la vulgarisation en fonction des besoins des petits exploitants et des coopératives, et pour ces programme utiliser les médias, y compris les auxiliaires audio-visuels.
v) Concevoir des programmes et des institutions pour accroître l'apport des facteurs de production aux agriculteurs de subsistance et aux autres petits exploitants et coopératives, à des prix préférentiels, s'il y a lieu, par l'intermédiaire de réseaux de commercialisation modifiés et de dispositifs non commerciaux
vi) Faciliter l'accès des populations rurales aux services sociaux appropriés, en particulier à ceux qui touchent à la santé et à la nutrition, et concevoir des programmes spéciaux pour mettre de tels services à la portée des groupes vulnérables.

B. CRÉDIT ET MARCHÉS

i) Créer et renforcer des villes de marché, des installations communes et des centres de services ruraux pour faciliter un plus large accès aux facteurs de production et aux services, permettre des économies d'échelle et comprimer le plus possible les coûts des réseaux de livraison. 

ii) Améliorer la commercialisation, l'entreposage et le transport des produits agricoles, en particulier ceux des petits exploitants, en utilisant les marchés locaux non officiels, les coopératives d'exploitants et des organismes semi-autonomes.
iii) Concevoir des programmes de crédit institutionnel qui accroissent le volume de crédits mis à la disposition des paysans producteurs par l'intermédiaire d'établissements publics et privés de prêt et qui réorientent leurs pratiques afin de fournir aux petits exploitants les prêts au logement, à la consommation et à la production nécessaires ainsi que les sommes dont ils ont besoin pour rembourser leurs créanciers traditionnels.
iv) Constituer des fonds de subvention pour compenser l'augmentation des frais et des risques de crédit et le coût plus élevé de la livraison aux petits exploitants des facteurs de production et autres services.
v) Constituer des fonds de garantie pour indemniser les établissements de crédit des pertes occasionnées par le non -remboursement des prêts qu'elles ont consentis aux petits exploitants et aux producteurs à bas revenu.
vi) Prendre des mesures pour garantir aux producteurs des profits équitables, et atténuer les variations saisonnières et fluctuations excessives d'une année sur l'autre des prix des produits et facteurs de production agricoles.
vii) Elaborer, dans la mesure du possible, des plans d'assurance, de financement compensatoire et de soutien des prix visant à réduire au minimum le préjudice que risquent de causer aux petits exploitants les pertes de récoltes et les fluctuations des prix des produits.
viii) Etendre et améliorer l'infrastructure rurale nécessaire à la livraison des inputs et à la commercialisation de la production (moyens de transport et énergie, marchés, centres de services ruraux, etc.) grâce à une augmentation des crédits publics et à la mobilisation de ressources locales.
ix) Concevoir et adopter des politiques de prix qui, dans le contexte des possibilités de commerce extérieur d'un pays, assurent une répartition appropriée des ressources entre les cultures destinées à la consommation intérieure et les cultures d'exportation et permettent de satisfaire les besoins alimentaires et nutritionnels nationaux.

C. RECHERCHE

i) Porter la part des crédits affectés aux recherches sur les problèmes ruraux à un niveau correspondant à l'importance du secteur rural dans l'économie nationale et définir des objectifs précis pour l'utilisation de ces crédits. 

ii) Revoir les priorités de recherche, de vulgarisation et déformation en fonction du développement rural et de l'atténuation de la misère et les réorienter en vue d'adapter et d'améliorer les techniques utilisables par les petits producteurs et les coopératives et adaptées aux conditions géographiques.
iii) Intensifier les recherches sur les problèmes spéciaux de 1 agriculture pluviale, de l'agriculture de subsistance et de l'agriculture nomade, ainsi que des pertes survenant pendant et après la récolte, et de l'emmagasinage.
iv) Coordonner et intégrer la recherche agronomique et technologique avec la recherche dans le domaine des sciences sociales connexes sur une base interdisciplinaire, compte tenu en particulier des incidences socio-économiques de l'évolution technologique.
v) Encourager la recherche et les innovations technologiques en vue d'exploiter les ressources naturelles avec un minimum de risques et de déséquilibres écologiques.
vi) Appuyer la recherche sur les techniques de construction à bon marché des bâtiments de ferme, habitations et autres aménagements et correspondant aux besoins des masses rurales pauvres.

VI. Expansion des activités rurales non agricoles


Une expansion de la production agricole et une répartition plus équitable des revenus créeront un marché de masse et une demande solvable de biens industriels et de services. Pour être viable, le développement rural nécessitera à son tour l'industrialisation. Nombre d'industries peuvent être implantées dans des régions rurales. Le développement rural intégré exige la croissance rapide des activités économiques et des possibilités d'emplois non agricoles en particulier grâce à la création d'industries rurales et à une amélioration des équipements nécessaires à la fourniture d'énergie, aux transports et aux communications, au logement, aux systèmes d'adduction d'eau, aux installations de commercialisation et d'entreposage, compte dûment tenu des techniques à employer et de l'ampleur à donner à ces mesures pour que les ruraux pauvres en soient les bénéficiaires. Ces mesures devraient réduire l'exode rural et ralentir la prolifération des taudis dans les villes.

Dans les stratégies de développement des activités non agricoles en zone rurale, les gouvernements devraient envisager les mesures suivantes:

A. INDUSTRIALISATION RURALE

i) Aménager les systèmes de stimulants fiscaux offerts en particulier à la petite et moyenne industrie et organiser l'implantation de services publics en vue de favoriser la décentralisation des activités industrielles dans les zones rurales. 

ii) Affecter aux régions rurales une part plus grande des services et autres équipements publics, en particulier dans les domaines des services de santé et d'éducation, de l'eau, de l'énergie, des routes, des transports et des communications.
iii) Encourager les ruraux à créer des industries, y compris des industries familiales, en mettant sur pied des coopératives ou d'autres institutions et organisations appropriées.
iv) Créer et renforcer les installations, centres de services et institutions chargées au niveau local de fournir des moyens de production, de crédit, une formation professionnelle et des services d'information et de commercialisation.

B. PROGRAMMES DE TRAVAUX RURAUX ET AUTRES ACTIVITÉS NON AGRICOLES

i) Organiser des programmes de travaux ruraux bien intégrés dans les plans de développement rural, en particulier pendant la morte-saison par l'intermédiaire d'administrations locales et avec la participation de la population. 

ii) Utiliser l'aide alimentaire, entre autres, pour appuyer des programmes communautaires de travaux ruraux dont les paysans sans terre et les petits exploitants seront les bénéficiaires, en veillant à ne pas porter préjudice à la production alimentaire locale.
iii) Développer l'agro-industrie en encourageant la production locale d'inputs et le traitement surplace des matières premières du secteur agricole, ce qui renforcera les liaisons agro-industrielles profitables à la population rurale.
iv) Promouvoir des activités forestières auxquelles participeront les populations locales et soutenir la foresterie de village pour protéger l'environnement et couvrir les besoins locaux en bois de feu, produits dérivés du bois et aliments pour le bétail.
v) Développer et améliorer l'aménagement des pêcheries et de l'aquaculture, en mettant l'accent sur les besoins des petits producteurs, et en prévoyant notamment l'exploitation de nouvelles ressources, la mise au point de produits halieutiques, la diminution du gaspillage et la protection contre la pollution.

VII. Education, formation et vulgarisation


Des services d'éducation, y compris l'éducation préscolaire et primaire, de formation et de vulgarisation sont des instruments indispensables tant au développement humain qu'à l'expansion et à la modernisation des économies rurales. Apprendre à lire, à écrire et à compter à tous les enfants, notamment aux jeunes ruraux, et leur assurer un enseignement gratuit, est un impératif hautement prioritaire. Il n'est pas moins vital de créer et de renforcer des systèmes de formation et de vulgarisation pour les hommes et pour les femmes en vue d'améliorer les qualifications, la productivité et, partant, les revenus. Il est nécessaire aussi d'établir des liaisons effectives entre la vulgarisation et la recherche appliquée. Devant l'urgence cruciale de ces besoins et l'ampleur de la tâche en regard des ressources des pays en développement, il convient de prêter une grande attention aux méthodes peu onéreuses d'éducation et de formation accélérées.

En formulant les politiques et les programmes, les gouvernements devraient envisager les mesures suivantes:

A. POLITIQUES ET PRIORITÉS EN MATIÈRE D'ÉDUCATION ET DE FORMATION

i) Accorder une priorité élevée à la réalisation et au maintien de l'enseignement primaire pour tous et à l'alphabétisation universelle et fonctionnellement rattachée aux autres aspects du développement et, d'ici l'an 2000, atteindre cet objectif ou un niveau qui en soit proche et le maintenir. Fournir un appoint aux programmes d'éducation sous la forme de programmes de santé et de nutrition, notamment en faveur des enfants d'âge scolaire, pour faciliter la réalisation de cet objectif. 

ii) Tout en continuant de donner la priorité à l'alphabétisation et sans préjudice de l'égalité des chances qu'il faut assurer par l'éducation, axer les programmes des écoles primaires et secondaires sur la vie et les travaux quotidiens dans les zones rurales sans négliger le caractère saisonnier de la demande de main-d'œuvre et les caractéristiques des processus de production agricole. A cette fin, il conviendrait de doter les écoles rurales de terres agricoles et d'autres ressources, et aussi de réorganiser les programmes d'enseignement afin de les adapter aux situations particulières des zones rurales.
iii) Renforcer les programmes d'éducation extra-scolaire, en accordant une importance particulière aux cours d'alphabétisation fonctionnelle, d'hygiène, d'économie ménagère, de nutrition, de planification familiale, de droit agraire, de services juridiques et de gestion des coopératives et des exploitations, en visant tout particulièrement à améliorer les compétences et les pratiques des exploitants actuels.
iv) Renforcer l'enseignement extra-scolaire en vue de développer les aptitudes nécessaires, entre autres, pour les industries rurales, la construction et l'entretien du matériel.
v) Promouvoir l'éducation à la base et la formation en matière d'utilisation des matériaux locaux afin défavoriser l'emploi et de renforcer l'autonomie des collectivités.
vi) Encourager la coordination de l'enseignement intra- et extra-scolaire et favoriser l'intégration des deux systèmes.

B. ATTITUDE DU PERSONNEL DES SERVICES DE DÉVELOPPEMENT

i) Créer et renforcer des programmes d'éducation permanente à l'intention des hommes et des femmes dans des conditions d'égalité, notamment des programmes de recyclage et de reconversion destinés aux fonctionnaires, aux responsables des politiques et aux administrateurs, aux techniciens et aux éducateurs, dans le but, en particulier, de leur faire mieux comprendre la situation et les problèmes des zones rurales et d'améliorer leur aptitude à répondre aux besoins des ruraux pauvres. 

ii) Développer l'enseignement et la formation en matière de vulgarisation, dans les domaines de l'agriculture, de la foresterie et des pêches, notamment au niveau intermédiaire, en mettant l'accent sur la solution des problèmes et l'adaptation aux conditions locales ainsi qu'en faisant appel à l'expérience pratique.
iii) Accroître l'interaction et la communication entre les planificateurs du développement, les éducateurs ruraux, les vulgarisateurs et les membres des organisations à large recrutement populaire pour tout ce qui concerne les objectifs, l'élaboration et l'exécution des programmes de développement rural.
iv) Recruter des vulgarisateurs et des chercheurs ainsi que des éducateurs ruraux, hommes et femmes, dans les communautés rurales et les inciter à revenir travailler dans leur milieu d'origine.
v) Améliorer les communications et les échanges entre les instituts de recherche, les services de vulgarisation et les agriculteurs et faire participer les représentants des groupements de paysans à la détermination des priorités en matière de recherche, de vulgarisation et de formation et à la formulation de programmes d'éducation et de formation à la base, répondant mieux à leurs besoins:
vi) Utiliser efficacement les centres régionaux et nationaux pour en faire des foyers de diffusion de compétences technologiques et artisanales rurales de base appropriées.

Politiques internationales de réforme agraire et de développement rural



VIII. Commerce international


Les modifications que l'on pourrait apporter aux structures du commerce international en vue d'améliorer l'accès des marchés industrialisés aux matières premières et aux produits agricoles transformés, notamment en provenance des pays en développement, et d'assurer la stabilité des marchés et pour assurer à ces derniers un commerce et des recettes en constante progression, contribueront de façon importante à la réalisation des objectifs du développement rural. Les structures du commerce international devraient se fonder sur les principes de l'égalité, de la souveraineté et de la non-ingérence dans les affaires intérieures. Il conviendrait que les politiques du commerce extérieur des pays en développement soient plus directement articulées sur les objectifs de développement rural et la lutte contre le paupérisme rural.

Une stratégie globale de développement rural est essentielle à la stratégie internationale du développement pour les années quatre-vingt. A cette fin, les gouvernements des pays développés devraient prendre les mesures suivantes:

A. ACCÈS AUX MARCHÉS ET ACCORDS SUR LES PRODUITS

i) Entreprendre la mise en oeuvre rapide et fidèle de tous les engagements visant à la libéralisation des échanges et poursuivre les négociations menées conjointement avec les pays en développement, dans les instances internationales appropriées, plus résolues que jamais à résister au protectionnisme.
ii) S'orienter vers la réduction et l'élimination progressive des obstacles tarifaires et non tarifaires à l'admission des produits agricoles et ruraux, aussi bien à l'état brut que transformés, présentant un intérêt particulier pour les pays en développement.
iii) Etendre le système généralisé de préférences à une plus large gamme de produits transformés et semi-transformés et, chaque fois que cela sera possible, aux produits agricoles de base, et n'épargner aucun effort pour éliminer ou adapter les régimes de subventions, déclarées ou déguisées, en faveur des produits synthétiques concurrents pour répondre aux besoins d'exportation des pays en développement, ainsi que pour éviter les restrictions injustifiées imposées de manière sélective quelconque au titre de mesures de sauvegarde.
iv) Participer et conclure rapidement, conjointement avec les pays en développement, au titre du Programme intégré de la CNUCED pour les produits de base, des accords ou arrangements internationaux sur les produits et faire le nécessaire pour que le Fonds commun devienne pleinement opérationnel très rapidement, conformément aux résolutions pertinentes de la CNUCED1.
v) Reconnaître le rôle important et soutenir le financement et les opérations du second guichet du Fonds commun, conformément à la Résolution 1 (III) adoptée à la Conférence de négociation des Nations Unies sur la création d'un Fonds commun au titre du Programme intégré pour les produits de base, qui financerait les mesures de promotion de produits, en vue d'améliorer la structure des marchés et de renforcer, à long terme, la compétitivité et les perspectives des produits.
vi) Appliquer les recommandations de la Conférence mondiale de l'emploi organisée par l'OIT qui invite à offrir des solutions économiques de rechange aux agriculteurs et aux travailleurs agricoles déplacés par suite de mesures de libéralisation des importations. A cet effet, il serait souhaitable que les gouvernements suivent les lignes d'orientation de la FAO en vue d'un ajustement agricole international.
vii) Accroître le soutien financier et technique fourni aux organisations nationales et internationales ayant compétence dans le domaine de l'aide à la promotion commerciale des pays en développement, en particulier au Centre international du commerce CNUCED/GATT

[ 1 Résolutions 93 (IV) et 124 (V) de la CNUCED et Résolution 1 (III) de la Conférence de négociation des Nations Unies sur la création d'un Fonds commun au titre du Programme intégré pour les produits de base. ]

Les gouvernements des pays en développement devraient prendre les mesures suivantes:

B. CONDITIONS ÉQUITABLES POUR LES PETITS PRODUCTEURS

i) Examiner avec attention, du point de vue de l'équité et de l'efficacité, toutes mesures financières particulières (taux de change discriminatoires, taxes à l'exportation et autres politiques fiscales) décourageant les exportations de produit agricoles bruts et transformés et éliminer les injustices et les freins qui entravent l'accroissement de la production, en particulier dans la petite agriculture.
ii) Faire en sorte que les petits producteurs participent de façon équitable aux avantages découlant des fluctuations favorables des prix sur les marchés internationaux et que les sociétés transnationales, les sociétés commerciales et les gouvernements n'accaparent ces profits.
iii) Mieux informer les petits producteurs des débouchés ouverts à leurs produits sur les marchés étrangers, créer des institutions spéciales de commercialisation (par exemple, des coopératives) en vue d'identifier et d'exploiter ces possibilités, mettre en place les conditions organisationnelles et techniques propres à assurer l'accès direct des producteurs, notamment des petits exploitants, aux marchés étrangers par 1'intermédiaire de leurs propres entreprises ou d'entreprises nationales, et promouvoir des relations commerciales directes entre les producteurs des pays en développement et les acheteurs des pays consommateurs.
iv) Mettre au point des méthodes qui pourraient s'appuyer sur une assistance internationale financière et autre pour protéger les revenus des petits producteurs et des ouvriers agricoles contre les fortes fluctuations des prix internationaux, par exemple en créant des fonds nationaux de stabilisation des prix et des revenus et en fixant des prix de soutien.
v) Identifier les possibilités de traitement surplace des cultures d'exportation et en encourager la promotion afin d'augmenter la valeur ajoutée dans le pays, et donc les profits revenant à la population rurale, en particulier aux petits exploitants.
vi) Veiller à ce que l'extension des terres consacrées aux cultures d'exportation n'entraîne pas une diminution des disponibilités alimentaires et une détérioration des normes nutritionnelles.

IX. Coopération économique et technique entre les pays en développement


La coopération tant économique que technique entre ces pays dans le domaine du développement rural devrait être élargie. Il conviendrait de promouvoir cette coopération en gardant à l'esprit les objectifs et programmes d'action convenus lors des conférences ministérielles des pays en développement et conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies, de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et du Plan d'action de Buenos Aires pour la coopération technique entre pays en développement; il conviendrait également de tenir compte des recommandations des consultations techniques de la FAO sur la coopération économique entre pays en développement en matière d'alimentation et d'agriculture (1979).

Des mesures devraient être prises en commun pour accroître les échanges entre les pays en développement ainsi que pour améliorer l'accès des produits agricoles aux marchés internationaux. Il reste également beaucoup à faire dans le domaine de l'échange des connaissances et des expériences ayant trait aux techniques agricoles, aux réformes institutionnelles et à la planification du développement rural.

En vue de mieux explorer et exploiter ces possibilités, les pays en développement devraient envisager les mesures suivantes:

i) Instaurer une coopération entre les producteurs, notamment les petits exploitants et fermiers et les agriculteurs sans terre et leurs organisations, pour la recherche sur la production, le traitement et les utilisations finales de produits agricoles.
ii) Procéder à des échanges d'informations sur les perspectives futures des marchés de produits et, dans toute la mesure possible, coordonner les politiques nationales de production en vue de prévenir des déséquilibres entre l'offre et la demande sur les marchés mondiaux et d'améliorer les recettes des producteurs.
iii) Promouvoir, entre institutions nationales, l'échange d'expériences et de qualifications techniques acquises au cours de la mise en oeuvre de programmes de réforme agraire et de développement rural, et notamment la création et le renforcement d'institutions régionales pour la recherche et la formation.
iv) Promouvoir, par l'intermédiaire des institutions nationales de recherche, les échanges de technologies relatives à l'agriculture, aux industries rurales, à l'énergie, à la construction de logements et autres éléments d'infrastructure ainsi qu'à d'autres questions intéressant le développement rural.
v) Mettre en place des moyens plus efficaces pour l'échange de technologies entre pays en développement, là où des similarités de conditions naturelles et de systèmes sociaux peuvent offrir des techniques et des solutions mieux appropriées que toutes celles qui pourraient être empruntées aux pays développés.
vi) Encourager les projets ruraux multinationaux, dans des domaines tels que l'irrigation et l'aménagement des bassins versants, coopérer à l'élaboration ainsi qu'à l'exécution de ces projets, et chercher en commun les concours financiers nécessaires.
vii) Pour parvenir à une répartition équitable des gains entre les pays et pour améliorer la position relative de ceux dont la situation est la plus critique, encourager parmi les pays producteurs de produits primaires toutes les formes de spécialisation des diverses activités de traitement et de transformation, compte dûment tenu de l'opportunité d'une complémentarité globale.

Les pays développés et les organisations internationales compétentes, en particulier celles du système des Nations Unies, devraient contribuer à promouvoir la coopération économique et technique entre les pays en développement, conformément aux dispositions pertinentes de la Résolution TD/L.182 de la CNUCED.

Il conviendrait de renforcer le rôle des institutions compétentes du système des Nations Unies et d'autres organisations internationales dans le rassemblement des connaissances, informations et données d'expérience des pays en développement et leur diffusion dans ces pays.

X. Investissements extérieurs


Une action doit être menée aux échelons national et international en tenant pleinement compte du droit de chaque pays de déterminer ses propres politiques et priorités nationales, afin de maximiser la contribution des investissements étrangers à la réalisation des objectifs de réforme agraire et de développement rural et de faire en sorte que les activités concernant les investissements étrangers dans les pays en développement, en particulier ceux des sociétés agro-industrielles transnationales, ne soient pas incompatibles avec les objectifs globaux du développement économique et social et n'en contrarient pas la réalisation. Il conviendrait de prêter une attention particulière, avec l'aide au besoin des organisations internationales spécialisées, aux répercussions écologiques que peuvent avoir ces investissements du fait, par exemple, de l'épuisement des ressources et à la nécessité d'appliquer des technologies adaptées aux besoins locaux.

En ce qui concerne les investissements étrangers et les sociétés transnationales, les stratégies de réforme agraire et de développement rural devraient inclure les mesures suivantes:

i) Réaffirmer le droit souverain de chaque Etat sur la propriété, la jouissance et la cession de toutes ses ressources naturelles et artificielles, y compris le droit de nationaliser les biens et avoirs en prévoyant des indemnisations appropriées conformes à l'esprit de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats.
ii) Renforcer et au besoin créer des organisations dans les pays en développement en vue de les doter, avec l'aide d'agences internationales, des moyens techniques et administratifs de négocier ou renégocier sur un pied d'égalité avec les sociétés transnationales et les investisseurs étrangers.
iii) Elaborer des principes directeurs garantissant que les activités des sociétés transnationales et autres investisseurs étrangers dans les entreprises rurales sont compatibles avec les objectifs nationaux de réforme agraire et de développement rural.
iv) Appuyer les efforts déployés par les Nations Unies pour établir un code international de conduite applicable aux sociétés transnationales.
v) Appuyer la mise en place du système global d'information au sein du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales afin d'assurer un échange continu d'informations sur les pratiques et conséquences des activités des sociétés transnationales, en particulier dans les domaines de la production, de la transformation et de la commercialisation des produits agricoles, de la protection de l'environnement et du développement rural.
vi) Accélérer la formation, à l'intérieur du pays, de spécialistes capables d'évaluer les propositions d'investissements étrangers dans l'agriculture et les autres activités touchant à la réforme agraire et au développement rural, ainsi que de collaborer avec les investisseurs éventuels à la formulation de programmes et de projets d'investissements compatibles avec les besoins, les priorités et les objectifs nationaux.
vii) Orienter les efforts actuels des Nations Unies en matière de sociétés transnationales vers l'élaboration d'une série de critères ajustés au besoin en fonction de la situation propre à chaque pays en vue d'évaluer les opérations des investisseurs étrangers pour améliorer leur impact favorable sur le développement rural, en particulier au bénéfice des ruraux pauvres, et encourager l'adoption de politiques, règlements et autres mesures d'application de ces critères.

XI. Aide au développement


Le volume, les modalités et les conditions de l'aide au développement, acheminée par les voies bilatérales et multilatérales publiques, jouent un rôle très important pour soutenir les efforts faits par les pays du tiers monde eux-mêmes en vue d'atteindre les objectifs de la réforme agraire et du développement rural. Les pays tant donateurs que bénéficiaires devraient chercher à accroître le montant et la proportion des ressources consacrées à l'agriculture et au développement rural et envisager en particulier d'apporter un appui direct au programme de réforme agraire.

La coopération entre les pays développés, les pays en développement et les institutions internationales devrait inclure les mesures suivantes:

i) Apporter un soutien aux pays en développement pour les aider à atteindre les buts et objectifs énoncés dans ce programme d'action en fournissant à cette fin des apports sensiblement accrus.
ii) Prendre d'urgence des mesures, s'agissant des pays développés, pour porter le niveau de l'aide publique au développement à 0,7 pour cent de leur produit national brut (PNB), objectif fixé pour la deuxième Décennie du développement.
iii) Prendre d'urgence des mesures, s'agissant des pays donateurs, pour mettre en oeuvre les conclusions de la 19e session du Comité plénier de l'Assemblée générale des Nations Unies concernant l'ampleur, la qualité et les conditions de l'aide, ainsi que celles de la 27e session concernant l'aide alimentaire, la sécurité alimentaire, l'apport de ressources et les programmes de nutrition.
iv) Augmenter le volume et rendre plus efficace l'utilisation des dotations des organismes internationaux de financement qui cherchent à soutenir le développement des zones rurales et à atténuer la misère paysanne; leur assurer des moyens de financement en réapprovisionnant périodiquement leurs ressources représentées par des prêts à des conditions de faveur. En particulier, les ressources du Fonds international de développement agricole devraient être reconstituées sur une base permanente, le Conseil des gouverneurs examinant la nécessité d'accroître, en termes réels, les ressources du Fonds.
v) Chercher à adopter des critères plus souples pour le financement du développement rural. A cet effet: (a) des projets ou programmes de soutien de la réforme agraire ou du développement rural, dans le cadre d'une stratégie de l'aide axée sur la lutte contre la pauvreté, devraient être considérés comme répondant aux conditions requises pour bénéficier d'une assistance extérieure quelle que soit leur ampleur ou leur nature; (b) il conviendrait d'inclure dans les critères de sélection les effets directs et indirects sur le développement et la pauvreté; (c) il conviendrait d'accorder une plus grande attention à la complémentarité inter et intrasectorielle des projets; (d) il conviendrait de mettre davantage l'accent sur la formation des individus et la création de services de planification pour renforcer la capacité locale d'identification, d'élaboration et de gestion des programmes et projets de développement rural; (e) il conviendrait d'accroître le potentiel d'investissement dans le développement rural grâce à un emploi plus large du co-financement par des institutions multilatérales et nationales dans des secteurs d'intérêt commun.
vi) Dans les pays les moins avancés et le plus gravement touchés, en particulier, les donateurs devraient être prêts à financer: (a) les coûts en monnaie locale ou en devises, selon le cas; (b) les dépenses renouvelables et dépenses en capital; et (c) une part croissante du soutien au titre des programmes et secteurs par opposition au soutien au titre des projets particuliers. Il conviendrait de donner une plus grande importance aux études de pré-investissement et à la préparation des projets pour abréger le cycle de ces derniers.
vii) Revoir les procédures applicables aux mini-projets de développement rural pour assurer une participation plus active de la population, mieux répondre aux besoins des bénéficiaires, renforcer les institutions locales, mobiliser plus rapidement les fonds et accélérer l'absorption de l'aide.
viii) Veiller à prendre dûment en considération la nécessité de concours financiers extérieurs pour les travaux d'infrastructure de grande envergure tels que les grands projets d'irrigation et de transports.
ix) Appliquer rapidement et de manière effective les mesures concernant les dettes contractées au titre de l'aide publique au développement convenues dans la résolution' que le Conseil du commerce et du développement de la CNUCED a adoptée à sa neuvième session extraordinaire.
x) Affecter une part accrue des fonds d'aide au développement aux programmes et projets qui encouragent l'autosuffisance et donnent de meilleures garanties de revenus réguliers et suffisants pour les paysans sans terre, chômeurs et sous-employés.
xi) Dans la répartition de l'aide, accorder une attention particulière aux pays qui mettent effectivement en œuvre, avec énergie et persévérance, des stratégies de développement rural visant à vaincre la pauvreté.
xii) Fournir, par l'intermédiaire d'établissements financiers existants, un volume accru d'aide au développement, pour aider à financer (a) les mesures d'exécution et d'administration des réformes agraires et notamment le recensement des terres, l'établissement du cadastre, les services juridiques, etc.; (b) les coûts indirects de toute perturbation temporaire de la production, des fournitures d'inputs et de services, de la commercialisation et de l'entreposage survenant après la réforme; (c) l'amélioration des terres marginales distribuées aux petits paysans et aux travailleurs sans terre, dans le cadre des programmes de réforme agraire et (d) les programmes d'éducation écologique et de recherche et l'élaboration de lois sur la protection de l'environnement.
xiii) Envisager d'augmenter l'aide alimentaire et autre pour une période déterminée aux pays entreprenant un programme systématique de réforme agraire afin de compenser tout fléchissement temporaire de la production intérieure.
xiv) Faire en sorte que l'aide alimentaire, lorsqu'elle est reçue de façon régulière, n'ait pas d'incidences négatives sur l'autonomie des pays et soit absorbée de manière à réduire au minimum les effets décourageants sur la production intérieure, à maintenir une distribution équitable et efficace, et à stabiliser le ravitaillement des groupes à bas revenus.
xv) Encourager l'aide bénévole pour couvrir les besoins non satisfaits par l'aide publique, en acheminant le cas échéant cette aide par des voies multilatérales et en veillant à ce que les efforts bénévoles déployés dans un esprit de dévouement et de coopération soient coordonnés avec les initiatives publiques.

[ 2 Résolution 165 (S-IX) - Problèmes d'endettement et de développement des pays en développement. ]

XII. Programme d'action à mettre en oeuvre par la FAO et les autres organisations du système des Nations Unies


Pour faciliter la mise en oeuvre du présent Programme d'action, la Conférence recommande que les organisations internationales compétentes, sous la direction de la FAO, envisagent l'adoption des mesures spécifiques suivantes dans le domaine de la réforme agraire et du développement rural:

A. SURVEILLANCE DE LA RÊFORME AGRAIRE ET DU DÉVELOPPEMENT RURAL

i) Les organisations du système des Nations Unies aideront à sensibiliser les populations des pays membres, par des campagnes d'information organisées par des organismes gouvernementaux ou non gouvernementaux, aux réalités de la pauvreté rurale et à la nécessité, de la part des pays développés, de s'engager globalement à transférer des ressources en faveur des ruraux pauvres des pays en développement. 

ii) La FAO et d'autres organisations du système des Nations Unies, en coopération avec les Etats Membres, mettront au point une série d'indicateurs de la réforme agraire et du développement rural et aideront à recueillir et à analyser les données s'y rapportant afin de suivre les progrès réalisés dans la poursuite des objectifs nationaux de développement rural tels qu'ils sont énoncés dans le présent Programme d'action.
iii) La FAO et d'autres organisations du système des Nations Unies mettront au point, par l'intermédiaire d'un mécanisme intersecrétariat approprié, des critères et des méthodes améliorés de surveillance et d'évaluation du développement rural et aideront les gouvernements qui en feront la demande à introduire des procédures systématiques de surveillance et d'évaluation.
iv) Le Programme des Nations Unies pour l'environnement, en coopération avec la FAO et d'autres organisations du système des Nations Unies, procédera en temps opportun à des examens et à des évaluations de l'incidence sur l'environnement des programmes, projets et technologies de développement rural et inclura des considérations d'équilibre écologique et de protection de l'environnement dans leur conception.
v) La FAO, de concert avec d'autres organisations du système des Nations Unies, suivra de près et analysera le montant et les conditions des apports de ressources, tant intérieures qu'étrangères, pour le développement rural et présentera les rapports qui lui seront demandés par les organes directeurs appropriés des organisations internationales.
vi) La FAO, par l'entremise d'un mécanisme intersecrétariat approprié des Nations Unies, et à la demande expresse du pays concerné, entreprendra avec chaque pays des examens périodiques de ses politiques, programmes et ressources consacrés à la réalisation des objectifs énoncés dans le présent Programme d'action, ainsi que de l'appui fourni à ces efforts par les organisations internationales compétentes.

B. ANALYSE ET DIFFUSION DES CONNAISSANCES

i) Les organisations du système des Nations Unies collaboreront avec les Etats Membres et d'autres institutions internationales aux recherches socio-économiques et technologiques, notamment sur les politiques économiques nationales de développement rural; les institutions administratives, l'exécution des programmes et la fourniture d'inputs et de services; la décentralisation et la promotion de la participation populaire, la fourniture d'infrastructures matérielles et sociales, telles que transports et communications, services sanitaires et éducation; les divers systèmes d'organisation de la production, tels que l'agriculture itinérante; l'impact socio-économique des techniques nouvelles; les technologies adaptées aux petits producteurs et aux produits cultivés et consommés par les classes pauvres; les problèmes de l'agriculture pluviale. 

ii) La FAO et d'autres organisations du système des Nations Unies renforceront la capacité de recherche des pays en développement en matière d'institutions et d'installations matérielles, et favoriseront la recherche et la formation dans les aspects techniques et socio-économiques de la réforme agraire et du développement rural, en particulier dans la lutte contre la pauvreté.
iii) La FAO et d'autres organisations du système des Nations Unies encourageront entre pays en développement les échanges d'expériences et d'analyses, au plan mondial, régional et sous-régional de la réforme agraire et du développement rura1, conformément aux décisions et recommandations pertinentes formulées par la CNUCED à propos de la Coopération économique entre pays en développement (CEPD).

C. ASSISTANCE TECHNIQUE

i) La FAO, le Programme des Nations Unies pour le développement, d'autres organisations du système des Nations Unies ainsi que les autres institutions internationales de financement compétentes intensifieront l'assistance aux pays en développement dans tous les domaines de la réforme agraire et du développement rural y compris, en particulier, la mise en oeuvre du présent Programme d'action. 

ii) La FAO et d'autres organisations du système des Nations Unies, par l'entremise du mécanisme intersecrétariat approprié des Nations Unies entreprendront un examen et une analyse périodiques des résultats et des progrès des activités d'assistance technique liées à la réforme agraire et au développement rural, y compris la mesure dans laquelle ces activités sont orientées vers la satisfaction des besoins des ruraux pauvres.
iii) La FAO, de concert avec le Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales et en coopération avec d'autres organisations du système des Nations Unies, aidera les Etats Membres qui en feront la demande à évaluer, au regard des objectifs nationaux, l'impact des investissements privés étrangers, en particulier ceux des sociétés transnationales, sur la réforme agraire et le développement rural.

D. ASSISTANCE A LA MOBILISATION DES RESSOURCES

i) La FAO fera fonction de catalyseur pour encourager l'élaboration de projets de développement et les investissements publics et privés dans le développement rural, en s'attachant particulièrement aux projets et programmes qui contribuent de façon marquée à atténuer la pauvreté. A cette fin, le Centre d'investissement de la FAO devrait continuer de servir de point de convergence pour aider les institutions financières multilatérales et bilatérales à identifier et à formuler des projets d'investissement dans le domaine de la réforme agraire et du développement rural. 

ii) La FAO, en coopération avec des organismes multilatéraux et bilatéraux de financement extérieur, développera ses activités dans les domaines de l'identification, de la formulation, de l'exécution et du contrôle des projets de réforme agraire et de développement rural et aidera les Etats Membres qui en feront la demande à renforcer leur capacité locale à cet égard.
iii) Les institutions internationales de financement, en coopération avec la FAO, aideront les Etats Membres qui en feront la demande à organiser des consultations donateurs-bénéficiaires pour les pays désireux de développer sensiblement leurs programmes d'investissement pour le développement rural.
iv) La FAO et d'autres organisations du système des Nations Unies faciliteront la coopération économique entre pays en développement, afin de promouvoir des projets de développement rural intéressant plusieurs pays.

NOTE: La Déclaration de principes et le Programme d'action ont été approuvés par acclamation, à l'exception de quelques réserves émises par certains pays sur des dispositions particulières.

*****

La Déclaration de principes et le Programme d'action auront certainement un puissant impact moral et constitueront des objectifs qu'il serait dangereux pour l'humanité d'ignorer.
Dans la Déclaration de principes, nous n'avons pas seulement donné une définition de la réforme agraire et du développement rural, nous avons aussi fourni des orientations théoriques et morales pour toute l'action future que nous entreprendrons afin d'atteindre l'objectif fondamental du développement rural Je n'hésiterai pas à l'appeler La charte des paysans.

EDOUARD SAOUMA
Directeur général
Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture
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